
U T I I V E R S I T Ë  L I B R E  D g  B R U X E L L E S ,  U H I V E R S I T Ë  D ' E U R O P E

ATTE5TATION D'ASSURANCE - ABANDON DE RECOUR5
A5SURANCE CONTRE LEs ACCIDENT5 CORPOREI.S

,l^Eâ^BREs DU CORPS SCTENTTFTQUE ET ENSEToNANT DE L' U.L.B.

Dons les limites et conditions du controt d'ossuronce n" 45.048.955, souscrit por l'UniversitéLibre de
Bruxef les (U.L.B.), ETHIAS 5.A., rue des Croisiers 24 à 4000 Liege (Belgigue), gorontit les occidents corporels
dont pourroient ètre victimes les membres du corps scientifigue et enseignont de l'U.L.B. à l'occosion de
visites et stoges d'études, de recherches ou d'enseigneme-nt eff ectues dons le monde entier, sous lo
responsobilaté de l'Université, oinsi gue sur le chemin aller et retour des octivites : cette couverture est
complémentoire à l'ossuronce contre les occidents de trovoil souscrite por I'U.L.B. ouprès d'une outre compognie.

RESU,IAE DES GARANTIES DE LA POLICE N" 45.048.955

A. FRATS DE TRAITEMENT ET FUNERAIRE5 frois de tronsport: 746,15€:

frois de recherche et de ropotriement: 3.244,11€o prestotions médicoles reprises à lo nomenclqTure .
du torif de l'fNAMI (frois médicoux,
chirurgicoux, phormoceutigues, hospitcliers ...) : 2
x le borème INAMI;

B. INDEMNITE5 FORFAITAIRES

o Copitol décès: 186.600,84 €;

. Copitof "involidité permonente totole": 335.894,44
€; les cos d'involidité permonente portielle sont
réglés proportionnellement. En ce gui concerneles
ossurés âges de plus de 7O ans, il est prévu une
fronchise déductible de t5%.

. frois funéroires: 1.881,58 €;

Les montonts de goronties évoluent une fois l'on ovec l'index des prix ù lo consommotion. Tels gu'ils sont repris
ci-ovont, ils correspondent à l'indice t67,13 d'octobre 2011 (bose 1988).

fl est d'outre port précisé qu'ETHIAS renonce ou recours qu'elle seroit éventuellement en droit d'exercer
contre fo direction et les préposes des sociétés où s'effectuent les stoges, le cos de molveillonce a<cepté.

Fait à Bruxelles, le 15 novembre ?Oll.

ULB - Déportement finoncier
Assuronces - CP 150
Av. F.D. Roosevelt,50
B - 1050 Bruxelles
Té1. : 00-32-2-650 23 00
Fox : 00-32-2-650 49 00
E-moi | : ossurulb@odmin.ulb.oc.be

Pour l'U.L.B., Pour le Comlté de direction
AS,

Production R.C. et
Accidents Collectivit és &

Entreprises

prothèses dentoires: 373,08 € pcr dent sons
déposser 1.492,29 € por victime;

f unettes monfure: 74,63 € - verre.sz
remboursement intégrol;

prestotions médicoles non reprises à lo
nomencloture du torif de l'INAMf: 373,08 €

Directeur finoncier



U H I V E N S I T Ê  L I B R E  D f  B R U X € t L E 5 .  U T I I V E R s I T Ë  t } ' E U R O P E

ATTE5TATION D'A5SURANCE - ABANDON DE RECOUR5
A5SURANCE DE LA RESPON5ABILTTE CTVILE

,liEâ^BREs DU CORPS SdTENTTFTQUE ET ENSEToNANT DE rU.L.B.

Dons les limites et conditions du controt d'ossurcnceno 45.072.897, souscrit por l'Université Libre
de Bruxef les (U.L.B.), ETHIAS 5.A., rue de.s Croisiers 24 à 4000 Lièrye (Belgigue), gorontit notomment
lo responsabilité civile des mcmbrnes du corps scientifigue et enseignont de |'U.L.B., à l'occosion de
visites et stoges d'études, de recherches ou d'enseignement eff ectués, dons le rnonde entier, sous lo
responsob alit é de l'Un iversité.

Les montonts couverts sont fixés comme suit :

. 5.000.000,00 € pour les dommoges corporels;

. 2.500.000,00 € pour les dommoges motériels.

ff est précisé gue sont notomment exclus de l'ossuronce,læ dommoges cousés :
- oux biens dont les membres du corps scientifique et enseignont sont propriétoires,

locotoiras, occuponts, utilisoteurs ou détenteurs,

- oux biens ou porties de biens sur lesquels doit s'exercer l'octivité des membres du corps
scientif igue et enseignant,

- à des onimoux remis oux dits membres pour être gardés ou tronsportés por eux ou à eux
prêtés ou loués.

Dhutre port, ETHIAS renonce à exercer recours contre lo direction et les préposés de la société où
s'effectuent les stoges. le cos de molveillonce e-lcceptê.

Foit à Bruxelles, le 15 novembre ?Otl.

ULB - Déportement finoncier
Assuronces - CP 150
Av. F.D. Roosevelt,50
B - 1050 Bruxelles
Té1.:00-32-2-650 23 0O
Fox:00-32-2-650 49 0O
E-moi I : ossurulb@odmin.ulb.oc.be

Pour I'U.L.B.,

P.oOBLFT
Directeur finoncier

Pour fe Comité de direction

V. KRIE5CHER
Responsoble Pr{puction R.C. et Accidents

Collectivites & Entreprises


